
BREVET PROFESSIONNEL
RESPONSABLE D’ENTREPRISE AGRICOLE

LES PRÉREQUIS

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ PAR

Être titulaire:
• D’un Certificat d’Aptitude Professionnelle 

agricole (CAPA) Métiers de l’Agriculture
• Ou justifier de l’équivalent d’une année d’activité  

professionnelle en lien avec la finalité de ce 
diplôme ou de l’équivalent de 3 années à temps 
plein. 

• La prépararation au métier de futur agriculteur 
et pouvoir justifier de la capacité professionnelle 
pour obtenir les aides de l’état  ou simplement 
acquérir une qualification professionnelle de 
futur salarié pour travailler en milieu agricole. 

• Une formation en alternance par apprentissage  
combinant travail en entreprise et formation au 
centre.  
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Fiche RNCP 29257
Diplôme de niveau 4

FINANCEMENT ET RÉMUNÉRATION
Financement : par les OPCO du secteur privé et pour les collectivi-

tés territoriales par le CFNPT (à la hauteur de leur taux plafond)
Rémunération : l’apprenti perçoit un salaire versé par l’employeur 
qui dépend de son âge. Il est calculé en % du SMIC ou du minimum 

conventionnel si son montant est plus favorable

ÉTABLISSEMENT EN CAPACITÉ D’ACCUEILLIR DES 
PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP
Référent handicap : cfa.dijon-quetigny@educagri.fr

ATOUTS DE LA FORMATION

Exploitation Agricole de Tart-le-Bas
Atelier fer

Sorties Pédagogiques
Visites d’Exploitations Agricoles

Mixité de Publics avec la formation continue

CONDITIONS D’ADMISSION 
ET D’INSCRIPTION

Vous devez avoir signé :

Un contrat d’apprentissage d’une durée de deux ans  
avec une exploitation agricole. 

 Â Candidature soumise à entretien 

Une réponse vous sera adressée dans les meilleurs délais. 

PUBLIC CIBLE
Jeunes de 16 à 29 ans révolus.

Référent administratif : 
Sécrétariat Pédagogique BP REA
 cfa.dijon-quetigny@educagri.fr



QU’APPREND-T-ON EN BP REA ?

QUELS MÉTIERS ?
• Responsable d’entreprise agricole 

(chef d’entreprise ou salarié) 
• Salarié d’entreprise agricole  

Le BP REA, diplôme de niveau 4, a pour objectif de  former des responsable d’entreprise agricole ou 
des salariés hautement qualifiés. 
Compétences professionnelles clés de l’emploi type visé par le diplôme :

Pilotage de l’entreprise agricole et conduite du changement  
• Choix des productions et services mis en marché 
• Construction et évaluation de scénarios d’évolutions possibles du système de production et/ou 

de commercialisation 
• Conduite d’un changement de système de production et ou de  commercialisation 
Préservation et amélioration des sols et de la biodiversité  fonctionnelle 
• Diagnostic de l’état des sols  
• Conception d’un assolement et d’une rotation 
• Valorisation des effluents d’élevage et des déchets végétaux 
Conduite des processus de production 
• Observation et appréciation de l’état de l’agroécosystème 
• Gestion intégrée de la santé animale et végétale 
• Conduite du système fourrager 
• Amélioration du bien-être des animaux d’élevage 
Commercialisation des produits agricoles et des services 
• Mise en marché d’un produit ou d’un service 
Négociation, concertation et élaboration d‘un projet 
• Négociation d’un contrat (approvisionnement, vente ou assurance) ou d’un projet d’investissement 
• Élaboration d’un projet collectif d’entreprises, de filière ou de territoire 
Organisation du travail, gestion des ressources et des relations humaines 
• Encadrement d’une équipe  
• Gestion des pointes de travail 
Gestion et administration de l’entreprise 
• Gestion de trésorerie 
• Analyse des coûts de production, des marges brutes et nettes 
• Analyse des performances technico-économiques, financières, environnementales et sociales de 

l’entreprise  
• Gestion des démarches qualité

COMMENT S’ORGANISE LA FORMATION ?
Le BP se déroule sur 2 ans :
• 1148 h de formation en centre sur deux  années d’apprentissage (574 h par an), soit environ 17 

semaines par an en présentiel en centre. 
• La formation en entreprise se déroule sur le reste du temps, déduction faite des 5 semaines de 

congés payés annuels.



La formation est construite sous forme d’Unités Capitalisables (UC) et comprend :
5 unités capitalisables (UC) dont l’une (UC 1) peut  faire l’objet d’une VAA (Validation des Acquis  
Académiques) 
2 unités capitalisables d’adaptation régionale et à l’emploi (UCARE) 

UC1 - C1 Se situer en tant que professionnel :
C1.1 - Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant  
C1.2 - Se positionner dans les différents types d’agriculture, leur histoire, leurs fondements, leur 
organisation  
UC2 - C2 Piloter le système de production :
C2.1 - Réguler l’activité au regard de la stratégie, des opportunités, des évènements 
C2.2 - Gérer le travail  
UC3 - C3 Conduite le processus de production dans l’agroécosystème :
C3.1 - Combiner les différentes activités liées aux productions 
C3.2 - Mettre en œuvre les opérations liées à la conduite des productions  
UC4 - C4 Assurer la gestion technicoéconomique, financière  et  administrative de l’entreprise :
C4.1 - Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise à l’aide d’indicateurs technico-économiques 
et financiers  
C4.2 - Réaliser des choix pour l’entreprise en matière fiscale et  juridique  
UC5 - C5 Valoriser les produits ou services de l’entreprise :
C5.1 - Commercialiser un produit ou un service 
C5.2 - Négocier dans le cadre d’un contrat ou d’un projet collectif  

UCARE (correspondent aux capacités C6 et C7 « s’adapter à des enjeux professionnels particuliers ») :
UCARE 1 concerne obligatoirement une activité de : 
A] Transformation, B] Services ou C] Production  

UCARE 2 dite libre peut concerner les domaines précédents (sans redondance avec l’UCARE 
1)  ou valider une capacité professionnelle d’un autre domaine, notamment dans le cadre de la 
diversification.  

UNITÉS CAPITALISABLES/CAPACITÉS

QUELLES POURSUITES D’ÉTUDES ?
• Certificat de spécialisation (ex : lait, 

élevage, agribio...) 
• BTSA Analyse, Conduite et Stratégie 

de l’Entreprise (ACSE) 



Référentiel de formation disponible sur Chlorofil.fr

L’OBTENTION DU DIPLÔME PAS D’EXAMEN FINAL-TOUT EN CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION
Contrôle en cours de formation → 100%

Évaluation des objectifs composant chacune des 7 unités capitalisables (dont les 2 UCARE) en vue 
de leur obtention.

En cas d’échec à l’examen le candidat conserve le bénéfice de ses Unités Capitalisables (UC) validées durant 5 ans à compter de sa 
date d’obtention.

Sur notre site : https://www.agro-campus-dijon.fr/cfa-dijon-quetigny

Inserjeunes : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

CONTACTS :

    21 Bd Olivier de Serres - CS 90042 - 21801 QUETIGNY cedex

   03 80 71 80 00 - Taper 2
 

   cfa.dijon-quetigny@educagri.fr
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LES INDICATEURS DE PERFORMANCE

SCANNE
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En partenariat avec :


